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Prenant en consideration Jes rapports annucls du Comite 
des droits de I'homme et du Comite pour I:elimination de 
la discrimination raciale, en sus des rapports du Conseil 
economique et social, y compris ceux de la Commission 
des droits de l'homme, qui fournissent une base plus large 
pour l'examen des activitcs relatives aux droits de 
l'homme au sein de !'Organisation des Nations Unies. 

Reconnaissant que certaines des institutions specialisees. 
en particulier !'Organisation intemationale du Travail. 
!'Organisation des Nations Unies pour I' education, la 
science et la culture et !'Organisation mondiale de la sante. 
ont etabli des procedures et des programmes aux fins de 
promouvoir les droits de l'homme dans leur domaine de 
competence et que les travaux de ces institutions apportent 
un complement important a ceux des organes de I 'Organi
sation des Nations Unies ~ ·occupant des droits de 
l'homme, 

Notant !'existence d'autres organes s'occupant des droits 
de l'homme et d'autres programmes relatifs aces droits qui 
fonctionnent en vertu d'actes constitutifs distincts d'orga
nisations intergouvcrnementales et ont a leur actif d'im
portantes realisations en faveur des droits de I 'homme dans 
leur domaine de competence. 

Rappe/ant la resolution 1159 (XLI) du Conseil econo
mique et social, en date du 5 aout 1966, par laquellc l'eta
blissement de relations officielles entre Jes organisations re
gionales et la Commission des droits de l'homme a ete 
autorise, 

Rappe/ant que, dans sa resolution 32/130 du 16 de
cembre 1977, elle a reaffirme que tous les droits de 
l'homme et toutes les libertes fondamentales sont indivisi
bles et interdependants et qu 'une attention egale et une 
consideration urgente doivent etre accordees a la realisa
tion, a la promotion et a la protection tant des droits civils 
et politiques que des droits cconomiques, sociaux et cul
turels, 

Considerant que l'interdependance et l'indivisibilite des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales reclament 
des efforts renouveles en vue de stimuler une cooperation, 
une coordination et une communication accrues entre terns 
les organismes et institutions intergouvernementaux s'in
teressant a la protection et a la promotion des droits de 
l'homme et des Iibertes fondamentales. 

I. Prie la Commission des droits de l'homme, dans le 
cadre de l'analyse globale qu'elle a entreprise comme suite 
a la resolution 32/130 de I' Assemblee generale et confor
mement a sa resolution 26 (XXIV) du 8 mars 197841 • de 
consulter Jes institutions specialisees et les autres organes 
et organismes des Nations Unies qui, confom1ement a leur 
mandat, s'occupent de la protection et de la promotion des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales et, le cas 
echeant, les autres organismes intergouvemementaux regio
naux rattaches au systeme des Nations Unies qui s ·occu
pent particulierement des droits de l'homme. au sujet des 
divers programmes et activites relatifs aux droits de 
l'homme et des modes de coordination, de cooperation et 
de communication qui existent entre eux: 

2. Prie en 01ttre la Commission des droits de l'homme 
de presenter a I' Assemblee generate lors de sa trente
quatrieme session, par l'intermediaire du Conseil econo-

41 Yoir Documents officiels du Conscil ,;nmomique et s,wial. 1978. 
Supplemenr n" 4 (E/1978/34). chap. XXVI, sect A. 

mique et social et dans le cadre du rappor1 sur ('analyse 
globale susmentionnee : 

a) Une etude des modes de coordination, de rnopcration 
et de communication existant au sein du systemc des Na
tions Unies dans le domaine des droits de l'homme: 

h) Les suggestions et les propositions que la Commis
sion pourra juger bon de faire a cet egard. 

841' Sl;a11ce plenihc 
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33/98. Application du Programme pour la Oecennie 
de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale 

f.. Assemhlce g1;111;rllil', 

Rappelallf sa resolution 3057 (XXVIII) du 2 novembre 
197 :i, a laquelle est joint en annexe le Programme pour la 
Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, et sa resolution 32/10 du 7 novembre 1977. relative 
a la Decennie. 

Notant que. au milieu du Programme pour la Decennie. 
les maux que constituent l'llpartheid. le racisme et la dis
crimination raciale. y compris le deni du droit a 1 • autode
termination. continucnt d'exister en Afrique australe et 
ailleurs. 

( ·onl'(li11c11e que le retrait des investissements ctrangers 
et la cessation des activites des societes transnationales en 
Afrique australe contribueront considerablement a la rea
lisation des buts l'I objectifs du Programme pour la Dc
ccnnie. 

I. Condwnne 1111e .fi,is de p/11s les politiques d'apart· 
heid. de racisme et de discrimination raciale appliquces en 
Afrique australe et ailleurs. y compris le deni du droit a 
I 'autodetermination: 

2. Prie instamment tous les Etats de continuer a co
operer pleinement avec le Secretaire general pour assurer 
l'application du Programme pour la Decennie de la lutte 
rnntre le racisme et la discrimination raciale: 

3. Reajjirme son ferme appui aux peuples opprimes 
qui luttent pour sc liberer du racisme, de la discrimination 
raciale. de l"aparrheid. du colonialisme et de la domination 
ctrangere: 

4. Demande d nouveau a tous les gouvemcments qui 
ne l'ont pas encore fail de prendre des mesures legislati
ve~. administratives et autres a regard de !curs ressortis
sants et des societes qui sont placees sous leur juridiction 
et qui possedent et exploitent des entreprises en Afrique 
australe. afin de mcttre un tcnne a ces entreprises: 

:'i. Prie ll nou1·eau insta111111ent les organes de !'Organi
sation des Nations Unies, les institutions specialisees ainsi 
que les organisations intergouvemementales et non gouver
nementales de renforcer les activites qu'ils menent a l'appui 
des objectifs du Programme pour la Decennie et d'en etendre 
la portee, en particulier en prenant les mesures indiquees 
au paragraphe 6 dc la resolution 32/10 de I' Assemblee ge
nerale: 

6. Prie le Secretaire general de continuer a donner la 
plus large public1tc possible au Programme pour la De-
1:ennie: 

7. Prie ,1 11ou1·eau insramment tous les gouvemements 
et toutes les organisations privees de fournir des ressources 
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suffisantes au Secretaire general pour lui permettre d"en
treprendre Jes activites dont ii est charge aux termes du 
Programme pour la Decennie et pour que puissent etre me
nees a bien Jes activites prevues pendant la Decennie; 

8. Decide de continuer a examiner, !ors de sa trente
quatrieme session, a titre hautemcnt prioritaire. la question 
intitulee ··Application du Programme pour la Decennie de 
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,.. 

X6•' sc'w1ce pl1;11ihc 
16 deccmhre I 978 

33/99. Conference mondiale de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale 

L'As.1c111hlee generale, 

Rappe/am sa resoluti,,n 3057 (XXVIII) du 2 novembre 
I 973. par laquelle elle a designe la periode de dix annees 
commenc;ant le I O decembre I 973 Decennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale et adopte le 
Programme pour la Decennie. 

Rappe/ant egalement sa resolution 32/ 129 du 16 de
cembre 1977, par laquelle elle a decide de reunir la 
Conference mondiale de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur les 
travaux de la Conference mondiale de la luttc contre le 
racisme et la discrimination raciale4

.,, qui s'est tenue a Ge
neve du 14 au 25 aout 1978, 

Notant que la Conference, par !'adoption de la Declara 
tion et du Programme d'action4 ', a polarise !'attention de 
la communaute intemationale sur Jes problemes du ra
cisme, de la discrimination raciale, de la decolonisation, 
de la domination etrangere et de J"aparthcid et a donm~ a la 
communaute internationale !'occasion de passer en revue et 
d'evaluer les activites entreprises pendant la premierc moi
tie de la Decennie, 

Soulignant !'importance d'une action continue a tous lcs 
niveaux pour eliminer les fleaux que sont le racisme, la 
discrimination raciale. la domination coloniale et etrangere 
et !'apartheid, 

lnspiree par I' esprit du trentieme anniversaire de la De
claration universelle des droits de l'homme et de I· An nee 
intemationale pour la lutte contre !'apartheid a redoubler 
les efforts de la communaute internationale en vue d · elimi
ner toutes Jes formes de racisme et de discriminatio·n ra
ciale, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur les 
travaux de la Conference mondiale de la Jutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale; 

2. Approuve la Declaration et le Programme d'action 
adoptes par la Conference; 

3. Reaffirme que toutes les formes de racisme, de dis
crimination raciale et d'apartheid repugnent a la 
conscience et a la <lignite de I 'humanite et doivent etre 
eliminees au moyen d'une action intemationale efficace; 

42 A/33 /262. 
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la discrimination raciale, Geneve. 14-25 ao,,t 1971! (publication des Na
tions Unies, numero de vente: F.79.XIY 2). chap. II. 

4. Reqfjinne en Olltre la responsabilite particuliere de 
I 'Organisation des Nations Unies et de la communautc in
ternationale a l'egard des victirnes de la discrimination ra
ciale ainsi que des peuples soumis a une domination colo
nialc OU etrangere: 

5. Pric le Secretaire general de faire distribuer son 
rapport sur les travaux de la Conference aux Etats, aux 
institutions specialisees, aux organisations intergouverne
mentales regionales et aux organisations non gouverne
mentales, en leur demandant de s'employer a (utter de leur 
micux en vue de I' elimination universelle du racisme, de la 
discrimination raciale et de J'apartheid; 

6. Prie le Conscil economique et social de proceder a 
!'evaluation des activites entreprises dans le cadre de la 
Decennie, conformement au paragraphe 18 du Programme 
pour la Decennie44

• en tenant compte des resultats de la 
C\mfcrence exposes dans la Declaration et le Programme 
d'action adoptes par ladite Conference; 

II 

So11/ig11a111 ("importance d'une action aux niveaux inter
national, regional cl national pour !'elimination effective 
Ju racismc et de la discrimination raciale. 

I. Renn11111111ule it tous les Etats et a toutes les organi
sations intergouvernementalcs et non gouvemementales de 
coopcrer en vue de deployer des efforts concertes et reso
lus aux 11ivea11x national. regional et international pour 
combattre le racisme, la discrimination raciale et I 'apart
h,•id. conformement au Programme pour la Dccennic de la 
Jutte contre le racisme et la Jiscrimination raciale et 
compte tenu du rapport du Secrctaire general sur les tra
vaux de la Conference mondiale de la lutte eontre le ra
cisme et la discrimination raciale; 

,., Lana w1 11p;1l'I it tous les Etats pour qu'ils conti
nuent a cooperer avcc le Secretaire general en vuc Jc I' ap
plication du Programme pour la Decennic. notamment en 
communiquant leurs rapports conformement aux disposi
tions de I· alinea e Ju paragraphe I 8 du Programme pour 
la Dccennic: 

3. Lw1,·e en 011tre 1111 appcl it tous lcs Etats pour 
qu'ils 

a) Rcfuscnt toute assistance militaire, cconomiquc, po
litiquc. diplomatique ou autre aux regimes racistes, ctant 
donne qu'une telle assistance pem1et a ees regimes de 
mettre en application et de perpetuer leurs politiques ra
cistes, et les y encourage; 

h) b'assent en sorte que les resolutions de I 'Organisation 
des Nations Unies se rapportant a !'elimination complete du 
racisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid en 
Afrique australe soient pleinement appliquees; 

4. Reithe son appel a tous les Etats et a toutes les 
organisations intergouvemementales, institutions privees et 
organisations non gouvemementales pour qu'ils continuent 
de foumir une assistance politique et materielle aux peu
ples opprimes d' Afrique australe et aux mouvemcnts de 
liberation reconnus par )'Organisation de !'unite africaine; 

5. Demande a tous les Etats et a toutes les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales 
d'ceuvrer en vue d'une liberation rapide de tousles prison
niers politiques emprisonnes par les regimes racistes en rai
son de leur Jutte contrc I 'apartheid, le racisme et la discri-

44 R~solulion ~057 (XXVIII). annexe. 


